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CODE CIVIL DU QUÉBEC 
 
DISPOSITION PRÉLIMINAIRE 
 
Le Code civil du Québec régit, en harmonie avec la Charte des droits et libertés de la personne et 
les principes généraux du droit, les personnes, les rapports entre les personnes, ainsi que les 
biens. 
 
Le code est constitué d'un ensemble de règles qui, en toutes matières auxquelles se rapportent 
la lettre, l'esprit ou l'objet de ses dispositions, établit, en termes exprès ou de façon implicite, le 
droit commun. En ces matières, il constitue le fondement des autres lois qui peuvent elles-
mêmes ajouter au code ou y déroger. 
 
[…] 
 
TITRE DEUXIÈME  
 
DE CERTAINS DROITS DE LA PERSONNALITÉ 
 
 
CHAPITRE PREMIER  
 
DE L'INTÉGRITÉ DE LA PERSONNE 
 
10.  Toute personne est inviolable et a droit à son intégrité. 
 
Sauf dans les cas prévus par la loi, nul ne peut lui porter atteinte sans son consentement libre et 
éclairé. 
 
1991, c. 64, a. 10. 
 
 
SECTION I  
 
DES SOINS 
 
11.  Nul ne peut être soumis sans son consentement à des soins, quelle qu'en soit la nature, qu'il 
s'agisse d'examens, de prélèvements, de traitements ou de toute autre intervention. 
 
Si l'intéressé est inapte à donner ou à refuser son consentement à des soins, une personne 
autorisée par la loi ou par un mandat donné en prévision de son inaptitude peut le remplacer. 
 
1991, c. 64, a. 11. 
 



12.  Celui qui consent à des soins pour autrui ou qui les refuse est tenu d'agir dans le seul intérêt 
de cette personne en tenant compte, dans la mesure du possible, des volontés que cette 
dernière a pu manifester. 
 
S'il exprime un consentement, il doit s'assurer que les soins seront bénéfiques, malgré la gravité 
et la permanence de certains de leurs effets, qu'ils sont opportuns dans les circonstances et que 
les risques présentés ne sont pas hors de proportion avec le bienfait qu'on en espère. 
 
1991, c. 64, a. 12. 
 
13.  En cas d'urgence, le consentement aux soins médicaux n'est pas nécessaire lorsque la vie 
de la personne est en danger ou son intégrité menacée et que son consentement ne peut être 
obtenu en temps utile. 
 
Il est toutefois nécessaire lorsque les soins sont inusités ou devenus inutiles ou que leurs 
conséquences pourraient être intolérables pour la personne. 
 
1991, c. 64, a. 13. 
 
14.  Le consentement aux soins requis par l'état de santé du mineur est donné par le titulaire de 
l'autorité parentale ou par le tuteur. 
 
Le mineur de 14 ans et plus peut, néanmoins, consentir seul à ces soins. Si son état exige qu'il 
demeure dans un établissement de santé ou de services sociaux pendant plus de 12 heures, le 
titulaire de l'autorité parentale ou le tuteur doit être informé de ce fait. 
 
1991, c. 64, a. 14. 
 
15.  Lorsque l'inaptitude d'un majeur à consentir aux soins requis par son état de santé est 
constatée, le consentement est donné par le mandataire, le tuteur ou le curateur. Si le majeur 
n'est pas ainsi représenté, le consentement est donné par le conjoint, qu'il soit marié, en union 
civile ou en union de fait, ou, à défaut de conjoint ou en cas d'empêchement de celui-ci, par un 
proche parent ou par une personne qui démontre pour le majeur un intérêt particulier. 
 
1991, c. 64, a. 15; 2002, c. 6, a. 1. 
 
16.  L'autorisation du tribunal est nécessaire en cas d'empêchement ou de refus injustifié de celui 
qui peut consentir à des soins requis par l'état de santé d'un mineur ou d'un majeur inapte à 
donner son consentement; elle l'est également si le majeur inapte à consentir refuse 
catégoriquement de recevoir les soins, à moins qu'il ne s'agisse de soins d'hygiène ou d'un cas 
d'urgence. 
 
Elle est, enfin, nécessaire pour soumettre un mineur âgé de 14 ans et plus à des soins qu'il 
refuse, à moins qu'il n'y ait urgence et que sa vie ne soit en danger ou son intégrité menacée, 
auquel cas le consentement du titulaire de l'autorité parentale ou du tuteur suffit. 
 
1991, c. 64, a. 16. 
 
17.  Le mineur de 14 ans et plus peut consentir seul aux soins non requis par l'état de santé; le 
consentement du titulaire de l'autorité parentale ou du tuteur est cependant nécessaire si les 
soins présentent un risque sérieux pour la santé du mineur et peuvent lui causer des effets 
graves et permanents. 
 
1991, c. 64, a. 17. 
 



18.  Lorsque la personne est âgée de moins de 14 ans ou qu'elle est inapte à consentir, le 
consentement aux soins qui ne sont pas requis par son état de santé est donné par le titulaire de 
l'autorité parentale, le mandataire, le tuteur ou le curateur; l'autorisation du tribunal est en outre 
nécessaire si les soins présentent un risque sérieux pour la santé ou s'ils peuvent causer des 
effets graves et permanents. 
 
1991, c. 64, a. 18. 
 
19.  Une personne majeure, apte à consentir, peut aliéner entre vifs une partie de son corps 
pourvu que le risque couru ne soit pas hors de proportion avec le bienfait qu'on peut 
raisonnablement en espérer. 
 
Un mineur ou un majeur inapte ne peut aliéner une partie de son corps que si celle-ci est 
susceptible de régénération et qu'il n'en résulte pas un risque sérieux pour sa santé, avec le 
consentement du titulaire de l'autorité parentale, du mandataire, tuteur ou curateur, et 
l'autorisation du tribunal. 
 
1991, c. 64, a. 19. 
 
20.  Une personne majeure, apte à consentir, peut se soumettre à une expérimentation pourvu 
que le risque couru ne soit pas hors de proportion avec le bienfait qu'on peut raisonnablement en 
espérer. 
 
1991, c. 64, a. 20. 
 
21.  Un mineur ou un majeur inapte ne peut être soumis à une expérimentation qui comporte un 
risque sérieux pour sa santé ou à laquelle il s'oppose alors qu'il en comprend la nature et les 
conséquences. 
 
Il ne peut, en outre, être soumis à une expérimentation qu'à la condition que celle-ci laisse 
espérer, si elle ne vise que lui, un bienfait pour sa santé ou, si elle vise un groupe, des résultats 
qui seraient bénéfiques aux personnes possédant les mêmes caractéristiques d'âge, de maladie 
ou de handicap que les membres du groupe. Une telle expérimentation doit s'inscrire dans un 
projet de recherche approuvé et suivi par un comité d'éthique. Les comités d'éthique compétents 
sont institués par le ministre de la Santé et des Services sociaux ou désignés par lui parmi les 
comités d'éthique de la recherche existants; le ministre en définit la composition et les conditions 
de fonctionnement qui sont publiées à la Gazette officielle du Québec. 
 
Le consentement à l'expérimentation est donné, pour le mineur, par le titulaire de l'autorité 
parentale ou le tuteur, et, pour le majeur inapte, par le mandataire, le tuteur ou le curateur. 
Lorsque l'inaptitude du majeur est subite et que l'expérimentation, dans la mesure où elle doit 
être effectuée rapidement après l'apparition de l'état qui y donne lieu, ne permet pas d'attribuer 
au majeur un représentant légal en temps utile, le consentement est donné par la personne 
habilitée à consentir aux soins requis par le majeur; il appartient au comité d'éthique compétent 
de déterminer, lors de l'examen d'un projet de recherche, si l'expérimentation remplit une telle 
condition. 
 
Ne constituent pas des expérimentations les soins qui, selon le comité d'éthique, sont des soins 
innovateurs requis par l'état de santé de la personne qui y est soumise. 
 
1991, c. 64, a. 21; 1998, c. 32, a. 1. 
 
22.  Une partie du corps, qu'il s'agisse d'organes, de tissus ou d'autres substances, prélevée sur 
une personne dans le cadre de soins qui lui sont prodigués, peut être utilisée aux fins de 
recherche, avec le consentement de la personne concernée ou de celle habilitée à consentir pour 
elle. 



 
1991, c. 64, a. 22. 
 
23.  Le tribunal appelé à statuer sur une demande d'autorisation relative à des soins ou à 
l'aliénation d'une partie du corps, prend l'avis d'experts, du titulaire de l'autorité parentale, du 
mandataire, du tuteur ou du curateur et du conseil de tutelle; il peut aussi prendre l'avis de toute 
personne qui manifeste un intérêt particulier pour la personne concernée par la demande. 
 
Il est aussi tenu, sauf impossibilité, de recueillir l'avis de cette personne et, à moins qu'il ne 
s'agisse de soins requis par son état de santé, de respecter son refus. 
 
1991, c. 64, a. 23; 1998, c. 32, a. 2. 
 
24.  Le consentement aux soins qui ne sont pas requis par l'état de santé, à l'aliénation d'une 
partie du corps ou à une expérimentation doit être donné par écrit. 
 
Il peut toujours être révoqué, même verbalement. 
 
1991, c. 64, a. 24. 
 
25.  L'aliénation que fait une personne d'une partie ou de produits de son corps doit être gratuite; 
elle ne peut être répétée si elle présente un risque pour la santé. 
 
L'expérimentation ne peut donner lieu à aucune contrepartie financière hormis le versement 
d'une indemnité en compensation des pertes et des contraintes subies. 
 
1991, c. 64, a. 25. 
 
[…] 
 
CHAPITRE TROISIÈME  
 
DU RESPECT DE LA RÉPUTATION ET DE LA VIE PRIVÉE 
 
35.  Toute personne a droit au respect de sa réputation et de sa vie privée. 
 
Nulle atteinte ne peut être portée à la vie privée d'une personne sans que celle-ci y consente ou 
sans que la loi l'autorise. 
 
1991, c. 64, a. 35; 2002, c. 19, a. 2. 
 
36.  Peuvent être notamment considérés comme des atteintes à la vie privée d'une personne les 
actes suivants: 
 
 1° Pénétrer chez elle ou y prendre quoi que ce soit; 
 
 2° Intercepter ou utiliser volontairement une communication privée; 
 
 3° Capter ou utiliser son image ou sa voix lorsqu'elle se trouve dans des lieux privés; 
 
 4° Surveiller sa vie privée par quelque moyen que ce soit; 
 
 5° Utiliser son nom, son image, sa ressemblance ou sa voix à toute autre fin que l'information 
légitime du public; 
 
 6° Utiliser sa correspondance, ses manuscrits ou ses autres documents personnels. 



 
1991, c. 64, a. 36. 
 
37.  Toute personne qui constitue un dossier sur une autre personne doit avoir un intérêt sérieux 
et légitime à le faire. Elle ne peut recueillir que les renseignements pertinents à l'objet déclaré du 
dossier et elle ne peut, sans le consentement de l'intéressé ou l'autorisation de la loi, les 
communiquer à des tiers ou les utiliser à des fins incompatibles avec celles de sa constitution; 
elle ne peut non plus, dans la constitution ou l'utilisation du dossier, porter autrement atteinte à la 
vie privée de l'intéressé ni à sa réputation. 
 
1991, c. 64, a. 37. 
 
38.  Sous réserve des autres dispositions de la loi, toute personne peut, gratuitement, consulter 
et faire rectifier un dossier qu'une autre personne détient sur elle soit pour prendre une décision à 
son égard, soit pour informer un tiers; elle peut aussi le faire reproduire, moyennant des frais 
raisonnables. Les renseignements contenus dans le dossier doivent être accessibles dans une 
transcription intelligible. 
 
1991, c. 64, a. 38. 
 
39.  Celui qui détient un dossier sur une personne ne peut lui refuser l'accès aux renseignements 
qui y sont contenus à moins qu'il ne justifie d'un intérêt sérieux et légitime à le faire ou que ces 
renseignements ne soient susceptibles de nuire sérieusement à un tiers. 
 
1991, c. 64, a. 39. 
 
40.  Toute personne peut faire corriger, dans un dossier qui la concerne, des renseignements 
inexacts, incomplets ou équivoques; elle peut aussi faire supprimer un renseignement périmé ou 
non justifié par l'objet du dossier, ou formuler par écrit des commentaires et les verser au dossier. 
 
La rectification est notifiée, sans délai, à toute personne qui a reçu les renseignements dans les 
six mois précédents et, le cas échéant, à la personne de qui elle les tient. Il en est de même de la 
demande de rectification, si elle est contestée. 
 
1991, c. 64, a. 40. 
 
41.  Lorsque la loi ne prévoit pas les conditions et les modalités d'exercice du droit de 
consultation ou de rectification d'un dossier, le tribunal les détermine sur demande. 
 
De même, s'il survient une difficulté dans l'exercice de ces droits, le tribunal la tranche sur 
demande. 
 
1991, c. 64, a. 41. 
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